
Vous êtes parent(s) 
d’un ou plusieurs 

enfants en situation 
de handicap ? 

Les clefs pour (re)trouver votre harmonie familiale

LA GUIDANCE PARENTALE
IMMERSIVE

DÉCOUVREZ

En partenariat avec et



Educatrice spécialisée diplomée d’État, avec une spécialisation en 
psychologie, Armonie accompagne depuis plusieurs années des enfants, 
adolescents et adultes en situation de handicap au domicile ou autres lieux 
de vie (école, travail, centre de loisirs, activités extérieures…) et en cabinet.

Qui est Armonie ?

La Guidance Parentale Immersive consiste en une semaine d’observation et 
d’accompagnement des parents d’un ou de plusieurs enfant(s) en situation 
de handicap, au domicile, par une éducatrice spécialisée afin de les aider à 
améliorer leur quotidien en travaillant sur l’autonomie de l’enfant et/ou sur son 
comportement en fonction de la problématique rencontrée.

QU’EST-CE QUE
LA GUIDANCE PARENTALE IMMERSIVE ?

armonie.cassagnavere@hotmail.fr

06 19 11 77 38

COMMENT ÇA MARCHE ?

LUNDI : Prises de notes, observations et évaluation des problématiques au sein du cercle 
familial. Mise en place du plan d’actions.

SEMAINE D’IMMERSION (DU LUNDI AU JEUDI)

MARDI & MERCREDI : Préconisations et accompagnement de l’éducatrice.

JEUDI : Mise en application des conseils par la famille (gestion autonome).
Bilan de la semaine, échanges de ressentis et recommandations pour l’avenir.
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PRISE DE CONTACT 
Planification d’un rendez-vous avec la famille afin d’identifier et de formaliser les besoins et 
les attentes. 
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Un rendez-vous de suivi est fixé dans les 2 mois suivants afin de faire un point sur l’impact, les 
effets, les bénéfices et les axes d’amélioration.
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COMBIEN ÇA COÛTE ?
La semaine de Guidance Parentale Immersive est prise en charge en grande partie par la CAF 
de Seine-et-Marne et l’association Meuphine. Il reste 100 € à la charge de la famille. 
Pour bénéficier de cette prise en charge, une cotisation de 25€ est demandée pour l’adhésion 
à l’association Meuphine (pour les non-adhérent(s)).

Cette action s’inscrit dans le cadre des activités menées par l’Association Meuphine. 
Elle sera menée par Armonie CASSAGNAVERE, éducatrice spécialisée.


